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Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Normes de commercialisation applicables aux œufs de poules élevées 
en plein air lorsque l’accès des poules aux espaces extérieurs est 
restreint

Complétant 2011/0281(COD)
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20/09/2017 Publication du document de base non-législatif C(2017)06214

20/09/2017 Période initiale pour l'examen de l'acte délégué 2 mois

04/10/2017 Annonce en plénière de la saisine de la commission

28/11/2017 Pas d'opposition à l'acte délégué par le Parlement
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